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Présentation d’UNIFACTOR
• UNION DE FACTORING, connu aussi sous le nom d ’UNIFACTOR, es t une 

société anonyme de droi t tunisien créée en avril 2000, au capital de 10 
millions de dinars. Son actionnariat est composé de 75% d ’institutions 
financières parmi lesquelles 3 grandes banques de la place,  ATB ,  BNA et 
AMEN BANK et d’une société de leasing, ATL. Des investisseurs privés 
complètent cet actionnariat.

• UNIFACTOR es t un établissement de crédit selon la loi 2001-65, autorisé à 
exercer l’activité d’affacturage par le Ministère des Finances. Il est soumis 
au contrôle et à la réglementation de la Banque Centrale de Tunisie. 

• UNIFACTOR es t membre de la Chaine internationale de factoring FCI 
(Factors Chain International) pour le développement de son produit à 
l’international.

• Le siège de la société est basé à Tunis, mais UNIFACTOR dispose 
également de 3 agences à Sfax, Sousse et Nabeul.
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L’affacturage domestique
UNIFACTOR  présente 3 services à l’entreprise :
1- Le financement :

– Les entreprises peuvent bénéficier d’un financement total ou partiel de leurs factures en moins de  
de 48 heures, sans attendre l’arrivée à échéance de leurs créances.

– UNIFACTOR accompagne la croissance de ses clients (adhérents) en faisant adapter des lignes  
de financement selon leurs besoins.

2- La gestion du poste client : 
§ Conseil
§ Relance
§ Recouvrement des factures
§ Imputation des règlements
§ Tenue de compte 
§ Engagement éventuel d’actions de contentieux

3- La prévention des risques et la garantie contre les impayés :
– En cas d’insolvabilité, les entreprises récupèrent presque la totalité du montant de leurs créances
– UNIFACTOR propose aux entreprises ses services contre le risque de défaillance de leurs clients
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L’affacturage international

L’intervention d’UNIFACTOR se fait à deux niveaux : 

1/ Factoring export : 
UNIFACTOR offre une solution complète pour l’exportateur tunisien renfermant : 
• La gestion et le recouvrement des factures 
• Le financement
• La garantie (adossée à l’assurance délivrée par nos correspondants)
Ce produit présente un éventail de services pouvant être ajusté selon les différents besoins exprimés 
par nos clients.

2/ Factoring import :
UNIFACTOR propose la gestion des factures transmises par nos correspondants pour recouvrement 

et / ou garantie.

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


21/11/2008 Union De Factoring 6

Les différents produits d’UNIFACTOR
Ø UNIFACTOR offre deux types de pr oduits : 

1 - le factoring avec recours (sans garanties) : dans ce cas, le Factor essaie de 
résoudre les problèmes d ’impayés à l’amiable. 
Plusieurs relances seront faites en ce sens avant le r ecours au contentieux. 

2 - le factoring sans recours (avec garanties) : dans ce cas, le F actor garantit le 
risque d’impayés.
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Combien ça coûte?
Le factor perçoit :
q une commission d’affacturage pour tous ses services rendus (la gestion du 

portefeuille client, la tenue de comptes, la r elance, le recouvrement , la 
garantie…). Cette commission se situe dans une four chette de 1% à 2% du 
montant des créances transférées.

q Une commission de financement par  référence au TMM plus une mar ge 
variant entre 2,5% à 4%.
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Répartition des factures achetées par secteur d'activité pour l'année 2007
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Le site web UNIFACTOR : NOUVEAU
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Le factoring en Tunisie

Ø La première société de factoring en Tunisie date
de 1998, il s’agit de la société Tunisie Factoring
(groupe TLG)

ØUNIFACTOR a été créée 2 ans après.

ØPlus récemment, Attijari Bank a mis en place un
département dédié à l’activité d’affacturage.

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


21/11/2008 Union De Factoring 12

Unifactor
37%

Tunisie 
Factoring

61%

Général 
Factor

2%

Part de marché pour l’année 2007 (1/3) 

FA en 2007 
(mdt) %

Tunisie 
Factoring 259000 61%

Unifactor 154000 36%

Général Factor 10000 2%

Total 423 000

Ce chiffre ne représente que 3. 5% de l’effort de financement de tout le système 
bancaire pour l’année 2007 è Le marché du factori ng est donc un marché porteur 
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Part de marché pour l’année 2007 en mDT (2/3)

DOMESTIQUE EXPORT IMPORT

UNIFACTOR 135 056 10 800 8 000

TUNISIE FACTORING 213 000 8 000 38 000

GENERAL FACTORING 10 300 0 0

TOTAL 358 356 18 800 46 000
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Part de marché pour l’année 2007 (3/3)
Part de marché du Factoring en Tunisie pour l'année 2007
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Les avantages du recours au factoring
Ø Le financement immédiat des factures. 
Ø L’optimisation de la gestion de la trésorerie (suivi et relance des 

créances, gain de temps appréciable). 
Ø En externalisant la gestion de leur poste clients, les entreprises 

peuvent se concentrer entièrement sur leur développement. 
Ø L’allègement des charges administratives. 
Ø L’influence positive sur les ratios du bilan (le ratio de solvabilité et le 

ratio de liquidité).
Ø L’amélioration du fonds de roulement (raccourcissement du cycle de 

rotation).
Ø Le conseil et le suivi pour une meilleure maîtrise du poste clients.
Ø Le suivi et le recouvrement des factures.
Ø Un moyen de contrôle et de prévention contre le risque 

d’insolvabilité des clients 
Ø Une prémunition contre les impayés.
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Le Principe Juridique (1/2)
La Subrogation : Articles 223 et suivants du COC

Article 223
La subrogation aux droits de créancier peut avoir lieu, soit
en vertu d’une convention, soit en vertu de la loi.
Article 224
La subrogation conventionnelle a lieu lorsque le créancier,
recevant le paiement d’un tiers, le subroge aux droits,
actions privilèges ou hypothèques qu’il a contre le débiteur.
Cette subrogation doit être expresse et faite en même
temps que le paiement.
Article 225
La subrogation conventionnelle a lieu également lorsque le
débiteur emprunte la chose ou la somme qui fait l’objet de
l’obligation afin d’éteindre sa dette, et subroge le préteur
dans les garanties affectées au créancier. ….

16
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Le Principe Juridique (2/2)
En application de ce principe juridique, le Factor exige à
son Adhérent la notification au débiteur du contrat
d’affacturage et l’apposition sur chaque facture émise la
mention subrogative.
Article 5 des conditions générales du contrat
d’affacturage d’Unifactor

Article 5 : Notification aux clients de l’Adhérent et date
d’échéance :

• « Dans le corps même de ses créances adressées à ses clients et remises 
à Unifactor, l’Adhérent imprime de façon très lisible la phrase suivante : 

• « Pour être libératoire, le règlement doit être fait à l’ordre et entre les 
mains d’Unifactor sis à Ennour building Centre Urbain Nord Tunis   
RIB…………… .……..., qui est subrogée dans nos droits ». 

17
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Les Relations
18
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Les critères de détermination du prix du factoring

Les taux assignés par la société de factoring dépendent de plusieurs critères : 
Ø Le chiffre d’affaires réalisé par l’adhérent.
Ø Le secteur d’activité de la société.
Ø Le nombre et la qualité des clients du portefeui lle présenté au Factor.
Ø La nature des moyens de paiement des clients.
Ø Le délai de règlement.
Ø La situation financière de l’entreprise.
Ø La situation bancaire et la moralité de l’adhérent prospect et du tiré.
Ø La concentration du risque.
Ø Le recouvrement : Soit le Factor se charge du recouvrement des créances, 

soit l’adhérent assure le recouvrement et transmet les moyens de règlement 
entre les mains du factor. 
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La relation entre la société de factoring et la banque

Ø La société de factoring est généralement la filiale d’une ou de plusieurs 
banques ou établissements financiers. Le Factor et la banque se 
complètent, ils sont donc des partenaires qui travaillent ensemble pour 
proposer une solution optimale au client. 

Ø La Banque conseille à son client le produit d’affacturage qui est 
considéré comme une solution permettant d’alléger et d’améliorer le bas 
du bilan de l’entreprise.

è Il s’agit donc d’une relation de complémentarité et non pas de 
concurrence entre la société de factoring et la banque. 
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Quel intérêt pour les banques ? 

Ø Fidélisation de leur clientèle

Ø Alimentation de leur compte clients

Ø Répartition des risques

Ø Relation de complémentarité et non de concurrence

Ø Soulagement de la trésorerie de leur clientèle

Ø Sécurisation des moyens de paiement par le tri et un paiement sûr 
et garanti (chèque du factor)

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


Questions / Réponses 

Direction Commerc iale
UNION DE FACTORING
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION 

Direction Commerc iale
UNION DE FACTORING
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